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Texte de la question

Mme Valérie Lacroute appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la chute alarmante du
nombre de gynécologues médicaux. Plus qu'une baisse, c'est un effondrement, si l'on en croit le dossier publié dans
Le Monde, le nombre de gynécologues médicaux a chuté de 41,6 % en dix ans entre 2007 et 2017. On ne compterait
aujourd'hui plus que 1 136 spécialistes pour une population de 28 millions de femmes de plus de 16 ans. Six
départements ne possèdent aujourd'hui aucun gynécologue médical. Les gynécologues médicaux qui partent à la
retraite ne seront pas remplacés car la filière « gynécologie médicale » a été fermé suite à une directive européenne
de 1987. Pendant 17 ans aucun gynécologue médical n'a été formé. Depuis 2003 seuls soixante gynécologues
médicaux sortent de formation. Trop peu pour assurer la relève. Les gynécologues « mixtes » qui pourraient
s'installer comme gynécologue médical préfèrent se concentrer sur la chirurgie. Conséquence logique de cette
pénurie, les prix flambent et le délai d'attente pour avoir un rendez-vous ne cesse d'augmenter. Alors que la France
possède un des meilleurs indices de santé des femmes, la pénurie de spécialistes dédiés à la prévention et destinés à
suivre les femmes tout au long de leur vie, peut mettre en péril ces bons résultats. Elle lui demande alors si elle a
prévu d'augmenter le nombre de formation de gynécologues médicaux et de lui indiquer comment elle compte
pallier la pénurie qui soulève des questions de santé publique.

Texte de la réponse

  Le nombre de postes offerts en gynécologie médicale à l'issue des épreuves classantes nationales (ECN) de
médecine a plus que doublé entre 2012 et 2016. Pour l'exercice 2017, l'arrêté du 6 juillet 2017 a fixé ce nombre à
64 au titre de l'année universitaire 2017-2018. Ce volume de postes a été déterminé en lien avec l'observatoire
national de la démographie des professions de santé (ONDPS), qui a émis ses propositions du nombre d'internes à
former sur la base de concertations locales menées par ses comités régionaux, afin de prendre en compte les
besoins locaux tout en préservant la qualité de la formation. L'ONDPS a ainsi préconisé l'ouverture de 65 postes de
gynécologie médicale à l'issue des ECN 2017. Aussi, dans un contexte où le nombre de postes à ouvrir s'est révélé
sensiblement moins important que ce qui avait été prévu, compte-tenu d'un nombre d'étudiants présents aux
épreuves inférieur à ce qui était pressenti, il a néanmoins été souhaité préserver certaines spécialités, dont la
gynécologie médicale. C'est pourquoi le nombre de postes a été fixé à 64, soit une diminution d'une seule unité par
rapport aux propositions de l'ONDPS, afin de s'approcher au plus près des préconisations de l'observatoire et des
demandes des acteurs locaux. 
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